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Association  TONIFORME 

Siren 400 319 265 

Annexe aux comptes annuels 2022-2023 

 
 
 
En application du plan comptable général, l’association TONIFORME est tenue d’établir des 
comptes annuels  comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe ; ils sont établis à la 
clôture de l’exercice et forment un tout indissociable (art. 112-1). L’annexe comporte toutes 
les informations d’importance significative destinées à compléter et à commenter celles 
données par le bilan et le compte de résultat (art. 112-4). 
 
 

I. INFORMATIONS GENERALES 

TONIFORME est une association régie par la loi de 1901, dont le siège se situe :  
Chez Madame Lucia GODEST, 10, Promenade des Deux Puits, 95110 Sannois 

Elle a été créée le 17/12/1985 et clôture ses exercices le 31 août de chaque année. Elle a pour 
objet  la pratique de toutes activités sportives, culturelles et de loisirs au profit de ses 
membres 

 
1) FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE : Néant 

 
2) EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE : Néant. 

 

II. PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

1) DUREE ET DATES DE L’EXERCICE COMPTABLE : 
L’exercice clos a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/09/2022 au 31/08/2023. 
 

2) REFERENTIEL COMPTABLE : 
Les comptes annuels de l'exercice clos au 31/08/2023 ont été établis conformément aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 
 

3) DEROGATIONS AUX PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES : Néant. 
 

4) CHANGEMENTS COMPTABLES :Néant. 
 

III. NOTES SUR LE BILAN : 

 
1) IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES :  

Toniforme travaille actuellement sur la refonte de son site internet et celle-ci fera 
l’objet d’une immobilisation sur 5 ans. L’ouverture du nouveau site étant prévue fin 
décembre 2023, nous inclurons une dotation au budget 2023_2024. 

 

 



 

2 

 

2) ECHEANCE DES CREANCES ET DES DETTES :  
A l’actif figure le compte 467000- autres comptes débiteurs ou créditeurs qui 
correspond à l’enregistrement des pré-inscriptions saison 2023_2024 pour un montant 
de 5 005 €. Ce compte sera soldé sur la saison 2023-2024 avec l’enregistrement des 
paiements des adhérents. 

 
 

3) PROVISIONS :   Néant 

 
4) FONDS DEDIES : Néant. 

 
5) PASSIFS EVENTUELS :Néant.  

 

IV.      NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT : 
 

1) INFORMATION SECTORIELLE : 
Toniforme exerce  ses activités sur deux communes :  Sannois (95) principalement, ainsi que 
Soisy-sous-Montmorency (95). 
 

2) EFFECTIF EMPLOYE PENDANT L’EXERCICE : 
L’association ne rémunère aucun salarié. 
 

3) REMUNERATION DES DIRIGEANTS : 
Tous les dirigeants sont bénévoles. 

 
4) RATTACHEMENT DES CHARGES ET DES PRODUITS A L’EXERCICE : 

A l’actif du bilan figurent des produits à recevoir pour 979 € (intérêts du livret bancaire) et des 
charges constatées d’avance pour 816 €. 
Au passif, on trouve des produits constatés d’avance pour 6 050 euros (enregistrement des 
pré-inscriptions saison 2023_2024). 
 

5) CHARGES ET PRODUITS EXCEPTIONNELS : Néant. 
 

V.   AUTRES INFORMATIONS 

 
1) ENGAGEMENTS FINANCIERS DONNÉS ET REÇUS : Néant. 

 
2) CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE : 

  

. Au titre du bénévolat, le compte de résultat enregistre une somme de 31 729 euros, 

composée de 1 836 heures de travaux bénévoles (animation, gestion, direction) valorisées au 

SMIC majoré de 50 % de charges. 

. Au titre des contributions en nature, le compte de résultat enregistre une somme de 27 718 

euros du fait des mises à disposition gratuites d’équipements sportifs par les diverses 
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municipalités où l’association exerce ses activités. La valorisation a été pratiquée selon 

indications fournies par le service des sports de Sannois. 

Compte tenu de la hausse du coût de l’énergie pour les collectivités, nous avons procédé à 

l’actualisation des coûts de ces deux dernières années. 
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